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Le 19 mars 2002



MESSAGER TÉLÉCOPIEUR et courriel
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :  
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 

2002-2011 du distributeur – PHASE 2


notre dossier : 10,044/S



Dossier de la Régie : R-3470-2001

_______________________________________________________________

Chère consoeur,

Après avoir pris connaissance des réponses d’Hydro-Québec aux demandes de renseignements de la Régie et des intervenants dans la présente instance, nous devons constater avec regret que la preuve au dossier est incomplète et qu’elle empêche nos clientes ARC et FACEF d’analyser adéquatement la situation et de prendre des décisions en pleine connaissance de cause en ce qui concerne l’approbation du Plan d’approvisionnement tel que soumis par Hydro-Québec.

Il ne faut pas oublier qu’il s’agit en l’espèce du premier Plan d’approvisionnement à être soumis à l’approbation de la Régie et qu’ainsi nous ne disposons d’aucune donnée de référence pour pouvoir palier au manque de preuve et d’information dans ce dossier.  Au risque de se répéter, et comme dans la plupart des dossiers où Hydro-Québec est le demandeur devant la Régie, il existe encore une fois ici une asymétrie d’information plus importante que jamais semble-t-il et, fort malheureusement, cette information est toujours entre les mains d’une seule et même personne, à savoir Hydro-Québec.

Nous avions compris que la Régie exigeait de la part d’Hydro-Québec qu’elle complète sa preuve, et ce, notamment en ce qui concerne toute la question de la sécurité des approvisionnements et de la méthodologie des coûts évités pour la provision en efficacité énergétique. Les décisions D-2002-17 et D-2002-22 de la Régie ont clairement établi que ces sujets sont inclus et pertinents à l’approbation du Pan d’approvisionnement et qu’on devait immédiatement dans le présent dossier traiter ces thèmes de façon complète et approfondie. Pourquoi, après avoir déterminé qu’il était essentiel de traiter de ces thèmes de manière approfondie dans le présent dossier, devrait-on prendre une autre avenue pour la suite du dossier? Hydro-Québec ne peut dicter à la Régie et aux intervenants  la ligne de conduite à prendre dans le présent dossier. La Régie est le maître à bord et doit pouvoir mener le dossier de la manière qu’elle croit juste, raisonnable et nécesaire et nous espérons que cette dernière interviendra de façon musclée pour que ses décisions soient non seulement rendues mais exécutées.

Hydro-Québec ne s’est aucunement souciée des demandes de la Régie ainsi que des demandes de la part des intervenants et a continué à refuser de traiter de la question de la sécurité des approvisionnements ainsi que de la question des coûts évités.

Par conséquent, ARC et FACEF n’ont d’autre alternative, à l’instar de l’intervenant RNCREQ, que de contester formellement les réponses fournies par Hydro-Québec à leurs demandes de renseignements et plus particulièrement tous les refus de répondre à leurs différentes questions concernant la sécurité des approvisionnements et demandent que soient déposés les compléments de preuve exigés par la Régie dans les décisions  D-2002-22 et D-2002-17.  ARC-FACEF comptaient sur ces compléments de preuve pour se positionner de manière plus éclairée sur les sujets en question.

Le fait qu’Hydro-Québec n’ait pas complété sa preuve tel que requis par la Régie et tel que demandé par différents intervenants et le fait qu’Hydro-Québec ait refusé de répondre à différentes demandes de renseignements de la part de la Régie et des intervenants ont amené l’intervenant RNCREQ à déposer devant la Régie le 8 mars 2002 une demande de remise et suspension d’audience et une demande d’ordonner au Distributeur de déposer les preuves supplémentaires tel que requis par la Régie ainsi qu’une demande d’ordonner au Distributeur de répondre aux demandes de renseignements des intervenants, le tout en vertu des articles 15, 16 et 18 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.  Ces demandes du RNCREQ ont été contestées avec véhémence par Hydro-Québec et la Régie a demandé au RNCREQ de répondre par écrit à la demande de contestation d’Hydro-Québec.  Le RNCREQ a fait parvenir ses arguments à la Régie le 15 mars 2002.  

ARC-FACEF, à l’instar du RNCREQ, questionnent aussi le fait que la Régie n’ait pas invité les autres intervenants au dossier à lui faire part de leurs commentaires et arguments tant sur la requête du RNCREQ que sur les réponses fournies par Hydro-Québec, suite aux demandes de renseignements.  ARC–FACEF s’inquiètent aussi d’une telle décision d’isoler l’intervention d’un intervenant d’une cause en fonction de ses demandes et commentaires alors qu’il s’agit de sujets clairement d’intérêt pour tous les intervenants. 

Parallèlement à toute la question du refus de la part d’Hydro-Québec de compléter sa preuve et de répondre adéquatement aux demandes de renseignements de la Régie et des intervenants, Hydro-Québec déposait une requête en amendement du Plan d’approvisionnement pour y ajouter le bloc de  600 mégawatts qui a été accordé par le gouvernement au projet d’aluminerie Alouette.  

Le 7 mars 2002, Hydro-Québec confirmait que le Distributeur ajoutait un bloc de 600 mégawatts à l’appel d’offres lancé le 21 février 2002 tout en respectant l’échéancier prévu pour cet appel d’offres.  Ces quantités s’ajoutent, selon Hydro-Québec, à celles dont le Plan fait état pour 2006-2007.  

Dans une  lettre émise le 7 mars 2002, la secrétaire de la Régie, et non le banc, indiquait que l’amendement à la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement serait traité au fond selon le calendrier d’audiences déjà établi. 

Cette lettre qui ne constituait pas une décision en bonne et due forme et la phrase sibylline précédente ont été, semble-t-il, sources de confusion et semblent avoir laissé croire  que la Régie avait  accordé la possibilité à Hydro-Québec d’ajouter un bloc de 600 mégawatts à l’appel d’offres qu’elle a lancé le 21 février 2002, ce qu’Hydro-Québec a confirmé par le biais d’un communiqué de presse le 15 mars dernier.

Le 18 mars 2002, le procureur de l’intervenant FCEI  décriait cette façon de faire d’Hydro-Québec et demandait au banc de statuer sur la requête en amendement du Plan d’approvisionnement déposé par Hydro-Québec le 1er mars dernier, ajoutant que la lettre de la Régie en date du 7 mars était insuffisante puisque, à sa connaissance, le secrétaire de la Régie de l’énergie n’a pas, en vertu de la Loi, ce pouvoir décisionnel.

Au surplus, le 15 mars 2002, la Régie indiquait qu’elle permettait une période de renseignements écrits sur ces mêmes 600 mégawatts et que les intervenants pourront déposer une preuve complémentaire le cas échéant à celle devant être déposée le 19 mars 2002.  

ARC-FACEF tiennent à aviser formellement la Régie que leur demande à l’effet qu’Hydro-Québec doit déposer toute la preuve additionnelle requise par la Régie et doit répondre aux différentes questions qu’elles ont soumises dans le cadre de la demande de renseignements et plus particulièrement en ce qui concerne toute la question de la sécurité des approvisionnements risque de modifier le déroulement du présent dossier.  Si on ajoute à cela la demande du RNCREQ en suspension d’instance ainsi que la demande du FCEI de trancher la demande d’amendement au Plan d’approvisionnement, on se rend bien compte que la poursuite du présent dossier est quasi impossible avant que la Régie ait mis de l’ordre dans la procédure qu’elle entend suivre.

Nous nous demandons sérieusement comment ARC-FACEF ou tout autre intervenant concerné par ces éléments peuvent déposer une preuve complète à l’encontre de la preuve en chef déposée par Hydro-Québec.  Un processus sain et normal doit exiger au préalable que la partie qui a le fardeau de mettre en preuve les faits au soutien de sa demande ait terminé de déposer sa preuve avant qu’un intervenant soit obligé de déposer la sienne.  La façon de procéder que la Régie a choisie dans la Phase 2 du présent dossier nous pose de nombreux problèmes juridiques ainsi que pratiques dans le déroulement du dépôt de notre preuve.  

Il est bien évident que cette façon de morceler en différentes étapes le dépôt de la preuve d’Hydro-Québec risque d’amener de longs contre-interrogatoires des représentants d’Hydro-Québec et se traduira  fort probablement par un retard quant au dépôt d’un mémoire d’organismes et des argumentations finales des intervenants.  Au surplus, cette façon de faire est susceptible de causer des interruptions puisque les parties qui n’auront pas reçu en temps opportun la preuve d’Hydro-Québec demanderont à la Régie un ajournement afin qu’elles puissent préparer adéquatement la réponse à apporter à la preuve qu’Hydro-Québec fournira au moment qu’elle jugera approprié.  

À tout événement, ARC-FACEF ont jugé opportun malgré tout de produire immédiatement la preuve qu’elles entendent soumettre en ce qui concerne la question de la sécurité des approvisionnements.  Il est bien évident que cette preuve est soumise sous toutes réserves que de droit.  Plus particulièrement, ARC-FACEF se réservent le droit de fournir un complément de preuve une fois qu’elles auront obtenu la preuve additionnelle que la Régie a requise d’Hydro-Québec ainsi que la réponse d’Hydro-Québec à leurs demandes de renseignements et aux demandes de renseignements de la Régie et des autres intervenants et une fois que les contre-interrogatoires des témoins d’Hydro-Québec seront terminés.

Nous réservons donc nos droits de faire toute demande nécessaire afin que les droits de ARC-FACEF dans le présent dossier soient sauvegardés et plus particulièrement afin que leur droit à une intervention pleine et entière soit respecté.

Nous réitérons qu’il nous apparaîtrait sage et dans l’intérêt de la justice que la Régie tranche une fois pour toutes l’ensemble des demandes présentées par les intervenants et rendre une directive claire et précise quant au déroulement du présent dossier.  Ceci éviterait l’échange de nombreuses correspondances entre Hydro-Québec, la Régie et les intervenants et sauverait énormément de temps, d’énergie et d’argent pour toutes et chacune des parties concernées dans le présent dossier.

Nous joignons à la présente huit (8) exemplaires du rapport de l’expert retenu par ARC-FACEF, monsieur Co Pham, et que ces dernières soumettent en preuve dans le présent dossier sous réserve des éléments présentés précédemment.

Nous faisons parvenir copie des présents documents au procureur d’Hydro-Québec, Me Simon Turmel, ainsi qu’aux intervenants.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par : Lorraine Chabot, sec. 

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c.:
Manon Lacharité


Me Simon Turmel

Tous les intervenants

